
 La CFDT, premier syndicat en France 

La CFDT attaque Carrefour en justice 
pour pratiques abusives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 2018, Carrefour a passé en franchise ou location/gérance 305 magasins et 
c’est donc plus de 23 000 salariés qui ont été sortis du groupe ! Cette menace pèse 
malheureusement sur chaque salarié Carrefour. Pour la CFDT, c’est une 
restructuration déguisée sans réel accompagnement social et dont les effets négatifs 
se concentrent uniquement sur les salariés.  

Les conséquences pour les salariés  

 

  

 

 

  

  
CE QUE LA CFDT VEUT OBTENIR POUR LES SALARIÉS 

La CFDT demande à la justice de condamner Carrefour pour abus de droit 
(ce qui permettra aux salariés qui le souhaitent de demander réparation) 
mais aussi d’interdire dans les conditions actuelles, la mise en franchise 
et location-gérance de nouveaux établissements ! 

Nous agissons aussi auprès des parlementaires et du gouvernement pour faire 
évoluer la loi et stopper la casse sociale. Le transfert en franchise et en LG 
concerne de nombreuses enseignes de différents secteurs. Ce sont donc des 
centaines de milliers de salariés essentiels qui sont confrontés à une baisse 
de leur rémunération et à la perte de leurs avantages sociaux. 
 

VOTRE CONTACT LOCAL CFDT :  

 

SOUTENEZ LA CFDT, DIFFUSEZ, ADHÉREZ ! 

Franchise/Location-gérance  

Perte de 2 300 € 
en moyenne par an 

 

Perte d’avantages 
sociaux 

 

Des conditions de travail 
dégradées et des risques 

psychosociaux 

Voir la vidéo 
de la CFDT 

Voir la CFDT dans  
Cash Investigation 


